
Rallye exclusivement réservé au citroën 5 CV

Balade en Chalosse les 

21, 22 et 23 juin 2013

Une confirmation de participation vous 
sera envoyée. En cas de surnombre, 
votre chèque vous sera retourné.

A remplir et à retourner avant le 20   avril 
2013 accompagné de votre règlement à 

l'ordre de Landes Auto Rétro à :

Je certifie que le véhicule qui participe à  
cette  sortie  est  couvert  par  une  assurance  
réglementaire  et  que  je  ne  fais  l'objet  
d'aucune suspension de permis de conduire. De  
ce fait, je dégage toute la responsabilité des  
organisateurs  en  cas  d'accident  corporel  ou  
matériel  pouvant  survenir  à  cause  de  mon  
véhicule.

Carte de réservation

Cathy PITON

« Le Clos de Lamanière »

20 Chemin de Pouydeban

40090 LUCBARDEZ ET BARGUES

Oui, je souhaite participer à la balade
en Chalosse les 21, 22 et 23 juin 2013.

EQUIPAGE

Conducteur
Nom : .....................
..Prénom :................
Passager
Nom :........................
.Prénom :...............

Adresse : 
…...........................................
Code postal 
:...............Ville :................................................

VEHICULE PROPOSE

Marque : Citroën                 Type : 5 HP
Année :.......................... Modèle : …..........................

TARIF 

(comprend toutes les prestations dès votre 
arrivée le vendredi 21 juin 17H00 au dimanche 

23 juin après le repas de clôture).

– 1 couple + 1 voiture : 440 €
– 1 personne + 1 voiture : 230 €

Règlement :
Art 1 : les tarifs comprennent : repas, hôtel, visites, plaque 
auto et assistance parcours.
Art 2 : respecter les horaires de départ.
Art 3 : les concurrents doivent récupérer les plaques de 
rallye et le road-book soit le vendredi soir à partir de 17H, 
soit le samedi entre 07H30 et 08H30.
Art 4 : les premières inscriptions seront prioritaires.
Art 5 : en cas d'annulation après le 22 mai 2013, aucun 
remboursement ne sera effectué.
Art 6 : la clôture des inscriptions interviendra lorsque le 
nombre de 15 véhicules sera atteint.
Art 7 : les chèques seront encaissés à compter du 23 avril 
2013


